
Taux standard

6%.

Qui est obligé d’enregistrer la taxe de vente
Un vendeur hors de l’État effectuant des ventes dans l’État doit s’enregistrer et
percevoir la taxe de vente s’il a effectué des ventes d’au moins $100,000 ou 200
transactions individuelles au cours de toute période de douze mois précédente.

Une fois le seuil dépassé, vous devez vous inscrire et commencer à percevoir la
taxe dans les 30 jours.

Seuil

 $100,000;

ou

 200 transactions individuelles.

Seuils marchands par état

Seuils de marché par état

Les règles particulières sont applicables à l’activité SAAS

Software as Service Seuils fiscaux par état

https://vatcompliance.co/fr/seuils-de-taxe-de-vente-aux-etats-unis-pour-les-vendeurs-a-distance-par-etat/
https://vatcompliance.co/fr/seuils-de-la-taxe-de-vente-americaine-omp/
https://vatcompliance.co/fr/logiciel-en-tant-que-service-seuils-fiscaux-par-etat/


Marchés en ligne
Les vendeurs à distance sont tenus de s’inscrire pour percevoir et remettre la taxe
de vente du Vermont, à condition qu’ils atteignent le seuil, sauf si le marché collecte
et remet la taxe de vente du Vermont en leur nom.

Procédure d’inscription
Les contribuables peuvent utiliser myVTax pour s’inscrire pour la première fois
auprès du Département des Impôts.

Informations requises pour l’inscription:

 Vous aurez besoin des informations suivantes pour finaliser votre inscription:
 ID du contribuable (par ex. FEIN, SSN);
 Nom du contribuable;
 Adresse postale et adresse du contribuable;
 Nom(s) de compte;
 Adresse(s) postale(s) du compte et emplacement(s);
 Date de début du compte et autres attributs pertinents;
 Informations sur l’emplacement (ventes et utilisation et repas et chambres

uniquement);
 Noms, adresses et numéros d’identification des dirigeants de votre entreprise.

Paiement de la taxe de vente et date de production
La Direction des Impôts détermine la périodicité de déclaration pour chaque
contribuable. Si la date d’échéance indiquée tombe un jour de congé, la date
d’échéance est le jour ouvrable suivant.

Vous devez payer la taxe de vente au plus tard le 25e jour du mois suivant la
période de déclaration.

Pénalité et intérêts
Tout impôt dû et non payé à l’échéance initiale portera intérêt au taux légal, et une
pénalité de 1% ou 5% par mois, jusqu’à un maximum de 25%. Vous pouvez
prolonger le délai de production de votre déclaration pour éviter les frais de retard.



 

 
 

 

 
 
 

 

 

 


